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HISTOIRE DU CANADA.

ENFIN, en 1667, les Francais recouvrèrent tout ce que les An-
glais leur avaient enlevé dans l'Amérique Septentrionale; mais la
restitution ne fut complètement exécutée que trois ans après. Le
7 Juillet 1667, le chevalier TEMPLE, muni des pouvoirs du roi
d'Angleterre, et HUBERT D'ANDILLY, chevalier de GRAND-FON-
TAINE, Commissaire, ou comme Charlevoix l'appelle, plénipoten-
tiaire du roi de France, signèrent, à Boston, un instrument par
lequel tout le pays qui s'étend depuis l'île du Cap Breton inclu-
sivement, jusqu'à Pentagoët, était assuré à sa majesté très-chré-
tienne. Mais comme le tout avait été compris dans le traité sous
le nom d'Acadie, le chevalier Temple refusa, pendant quelque
temps, de rendre Pentagoit, où il commandait, prétendant que
cette place n'était point de l'Acadie; et ce ne fut que le 5 Mars 1670,
que la possession en fut remise au chevalier de Grand-fontaine,
dont le gouvernement s'étendit depuis le Kinibequi, ou Kennebec,
jusqu'au fleuve St. Laurent, comprenant une partie, sinon la to-
talité, de ce qu'on appelle aujourd'hui le district de Gaspé.

Les affaires étant ainsi réglées, la cour de France comprit que
pour mettre l'Acadie et les provinces adjacentes à l'abri d'une nou-
velle invasion, il fallait, comme on l'a déjà dit, faire en sorte qu'elles
pussent être secourues promptement du côté de Québec, et pour
cela, pratiquer un chemin commode entre cette capitale et le Port-
Royal, ou Pentagoët, les deux seules places qu'on s'occupa d'a-
bord de rétablir et de fortifier. M. de Courcelles, à qui sa mau-
vaise santé et l'attente de son prochain retour en France, ne per-
mirent pas de mettre ce dessein à exécution, en écrivit à M. Col-
bert, qui envoya M. PATOULET, commissaire de marine, en Acadie,
avec ordre d'en visiter tous les postes, et (le lui en rendre un compte
exact. La visite eut lieu, et le compte se rendit, mais le che-
min projetté ne se fit point, et l'Acadie demeura sans communica-
tion aisée, par terre, avec le Canada proprement dit.

Avant de passer plus loin, il est à propos de dire un mot de 1le
de Terre-neuve, où, dans la suite de cette histoire, nous verrons
les Canadiens figurer avec avantage. Charlevoix prétend que les
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